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<Article>Paragraphe 29 bis (nouveau)</Article>
29 bis.
Souligne le droit inviolable des États membres à l'auto-détermination s'agissant d'impôts et note que l'unanimité est requise parmi les États membres afin d'introduire toute forme d'imposition spéciale au niveau de l'UE; souligne par conséquent que tout État membre a un droit de veto en la matière;
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 3</Article>
3.
souligne que ce sont ces "cotisations" qui ont exacerbé le débat (suppression) relatif aux contributeurs nets qui ne tient pas compte des avantages apportés par l'Union européenne dans le domaine de la paix, de la liberté, de la prospérité et de la sécurité, indépendamment du fait que la notion de "soldes budgétaires nets" est gravement erronée, notamment du point de vue technique, et qu'elle ne permet guère que de simples approximations; affirme que ni l'aspect "recettes" ("effet de Rotterdam"), ni l'aspect "dépenses" ("effet de Luxembourg") des soldes nets ne reflètent fidèlement la réalité;
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<Article>Paragraphe 4</Article>
4.
est profondément convaincu que le système actuel de ressources propres qui dépend des contributions des États membres est injuste à l'égard des citoyens, antidémocratique et ne contribue pas à la visibilité de l'engagement en faveur de l'intégration européenne; (suppression) fustige vivement la possibilité qui est donnée à certains pays de ne financer officiellement que les politiques dans lesquelles ils trouvent un intérêt; (suppression)
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20.
est convaincu, néanmoins, que la généralisation du rabais, même s'il est assorti d'un plafond pour les soldes budgétaires nets, constituerait une double erreur, vu qu'elle ne ferait que renforcer le concept anti communautaire du système et graver dans le marbre l'approche à courte vue d'un "juste retour" quantifiable; insiste sur le fait que la seule solution possible réside dans la suppression du système des soldes nets une bonne fois pour toutes parallèlement à une réforme du schéma de dépense; souligne que le propre des dépenses européennes réside justement dans leur valeur ajoutée fondée sur le principe de solidarité financière;
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<Article>Paragraphe 15</Article>
15.
lance un appel en faveur d'un système protégeant les principes de solidarité et de dignité égale des États membres; estime que ces principes sont minés par le système actuel de ressources propres selon lequel certains bénéficient de compensations tandis que d'autres ne peuvent en obtenir qu'au prix de marchandages lors des réunions du Conseil européen; rappelle que, sur les quarante‑six articles contenus dans les conclusions du Conseil européen de Bruxelles de décembre 2005 fixant les dépenses de la nouvelle rubrique 1b) – La cohésion au service de la croissance et de l'emploi, vingt au total constituent des "dispositions complémentaires" accordant libéralement des "cadeaux de Noël" à divers États membres ou régions
;
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<Article>Paragraphe 22</Article>
22.
prend acte de la proposition présentée par la Finlande en avril 2004 visant à remplacer le système actuel de financement de l'Union européenne ‑ tout en maintenant le système des ressources propres traditionnel ‑ au moyen d'un système fondé sur le RNB, qui prend les parts de RNB comme base des contributions des États membres en faveur des ressources propres de l'Union, modifiant la forme actuelle de la ressource TVA (suppression), étant donné qu'elle ne correspond qu'à une base mathématique servant au calcul des contributions nationales, et élimine progressivement le rabais britannique d'ici à 2013;
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<Article>Paragraphe 23</Article>
23.
souligne que ce système offrirait l'avantage d'être simple et transparent et de constituer une étape possible vers l'établissement d'un véritable système de ressources propres pour l'Union et que tous les États membres contribuant au rabais britannique aujourd'hui en tireraient parti, de même que le Royaume‑Uni, en raison de la suppression de la ressource TVA dans sa forme actuelle; souligne qu'une telle approche ne porte pas préjudice à l'inclusion à long terme d'une TVA modifiée dans le financement de l'Union européenne;
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 35</Article>
35.
fait observer qu'un système de ressources propres garantissant un budget annuel de l'UE suffisant, demeurant dans les limites convenues de 1,24 % du PIB de l'Union pour les crédits de paiement et de 1,31 % pour les crédits d'engagement, améliorerait le climat politique du processus décisionnel relatif au budget et permettrait aux décideurs de mettre l'accent sur les grandes priorités à valeur ajoutée au lieu d'ergoter sur le niveau des dépenses;
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<Article>Paragraphe 40</Article>
40.
relève que, au cours des discussions avec le Parlement, d'autres pistes ont été également explorées, comme:

· taxe sur les transactions sur les valeurs mobilières,

· taxe sur les services de transport ou de télécommunications,

· impôt sur le revenu,

· retenue à la source sur les revenus d'intérêts,

· bénéfices de la BCE (seigneuriage),

· écotaxe,

· taxe sur les transactions sur devises,

· taxe sur l'épargne,

· taxe sur les transactions financières (suppression);

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
</RepeatBlock-Amend>
<RepeatBlock-Amend><Amend>

<Date>{21/03/2007}21.3.2007</Date>
<ANo>A6-0066</ANo>/<NumAm>11</NumAm>
AMENDEMENT <NumAm>11</NumAm>
déposé par <Members>Helga Trüpel</Members><AuNomDe>, {VERT}au nom du groupe Verts/ALE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
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<Article>Paragraphe 2</Article>
2.
reconnaît que la ressource RNB est moins visible pour les citoyens mais équitable dans la mesure où elle lie les contributions au niveau de prospérité général (suppression) des États membres et une expression de solidarité entre eux;
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<Article>Paragraphe 10</Article>
10.
relève que, si la décision d'Édimbourg de 1992 tendant à fixer le plafond des ressources propres à 1,24% du RNB avait été intégralement mise en oeuvre, le budget communautaire aurait bénéficié d'une augmentation annuelle de 0,2% du RNB au cours des treize dernières années, ce qui équivaudrait à environ 240 milliards d'euros; estime ces crédits, qui avaient été votés à l'unanimité par les États membres sur la base d'une proposition faite par la présidence britannique, comme étant le minimum nécessaire pour permettre à l'Union européenne de fonctionner conformément à ses pouvoirs et à ses défis grandissants, notamment en ce qui concerne son rôle dans le monde, les efforts visant à la réalisation des objectifs de Lisbonne (innovation, éducation, recherche, infrastructures et emploi) ou tels que décidés par les traités de Maastricht, d'Amsterdam et de Nice, sans parler du projet de Constitution, et pour une Union de vingt‑sept États membres;
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 12</Article>
12.
reconnaît que toute réforme du système des ressources propres sera une opération délicate et difficile, à laquelle il conviendra d'associer les parlements nationaux; souligne que le système actuel ne respecte pas des principes fondamentaux tels que:

· égalité entre les États membres,

· simplicité de présentation pour les représentants élus et les citoyens,

· solidarité et dignité égale des États membres,

(suppression)
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 25</Article>
25.
estime que le lien entre les recettes et les dépenses doit figurer dans les réflexions relatives à la mise en place d'un nouveau système; souligne la nécessité d'une réforme de la politique agricole commune; rejette toute tentative de renationaliser la PAC mais propose l'extension d'un processus de cofinancement obligatoire au premier pilier de la politique agricole commune tenant dûment compte de la situation spécifique des nouveaux États membres pendant une période transitoire;
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 28</Article>
28.
voit dans les principes ci‑après, qui ont été dégagés lors de tous les contacts pris avec les parlements nationaux, les éléments essentiels de tout futur système de ressources propres:

· respect intégral du principe de la souveraineté fiscale des États membres,

· neutralité fiscale,

· (suppression)
· mise en œuvre progressive du nouveau système,

· établissement d'un lien politique clair entre une réforme des recettes et une réforme des dépenses;
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 33</Article>
33.
Pourrait le cas échéant décider d'une mise en œuvre progressive du nouveau système à partir de 2014 (suppression) autorisant une période de transition afin de garantir une élimination sans heurts de l'ancien système de financement et de l'ensemble de ses arrangements spéciaux traditionnels;
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<Article>Visa 7 bis (nouveau)</Article>
–
vu sa résolution du 8 juin 2005 sur les défis politiques et les moyens budgétaires de l'Union élargie 2007‑2013
,
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Considérant S</Article>
S.
considérant que, dans l'intervalle, une proposition a été présentée par le président de l'Assemblée nationale portugaise tendant à organiser (suppression) une conférence des présidents des commissions du budget et des finances des parlements nationaux et du Parlement européen, (suppression) consacrée aux ressources propres et aux perspectives financières de l'Union, au cours de la présidence portugaise du deuxième semestre de 2007,
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 35</Article>
35.
fait observer qu'un système de ressources propres garantissant une évolution des recettes du budget annuel de l'UE en fonction de la progression de la richesse des États membres améliorerait le climat politique du processus décisionnel relatif au budget et permettrait aux décideurs de mettre l'accent sur les grandes priorités à valeur ajoutée au lieu d'ergoter sur le niveau des dépenses;
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2.
reconnaît que la ressource RNB est moins visible pour les citoyens mais qu'elle est plus équitable dans la mesure où elle lie les contributions au niveau de prospérité général des États membres;
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<Article>Paragraphe 25</Article>
25.
estime que le lien entre les recettes et les dépenses doit figurer dans les réflexions relatives à la mise en place d'un nouveau système, et rappelle les propositions qu'il a faites pour toutes les catégories de dépenses dans sa résolution du 8 juin 2005 sur les défis politiques et les moyens budgétaires de l'Union élargie 2007‑2013
;
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<Article>Considérant N</Article>
N.
considérant que la proposition présentée par la Commission en faveur d'une nouvelle décision sur les ressources propres, bien qu'elle ait été entre-temps acceptée par le Parlement
, demeure bloquée au Conseil par les États membres, qui y étaient favorables dans un premier temps, mais qui sont désormais opposés à son application; espérant qu'il sera possible de parvenir rapidement à un accord respectant pleinement aussi bien l'esprit que la lettre des conclusions du Conseil européen de Bruxelles des 15 et 16 décembre 2005, notamment en ce qui concerne le financement des nouvelles compensations en faveur de certains États membres, dont ne pourront être exclus ceux qui bénéficient déjà d'une compensation,
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<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Considérant S</Article>
S.
considérant que, dans l'intervalle, une proposition a été présentée par le président de l'Assemblée nationale portugaise tendant à organiser (suppression) une conférence des présidents des commissions du budget et des finances des parlements nationaux et du Parlement européen, exclusivement consacrée aux ressources propres de l'Union, au cours de la présidence portugaise du deuxième semestre de 2007,
Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
</RepeatBlock-Amend>
<RepeatBlock-Amend><Amend>
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AMENDEMENT <NumAm>25</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint, Bárbara Dührkop Dührkop et Joan Calabuig Rull</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 4</Article>
4.
est profondément convaincu que le système actuel de ressources propres qui dépend des contributions des États membres est injuste à l'égard des citoyens, antidémocratique et ne contribue pas à la visibilité de l'engagement en faveur de l'intégration européenne; estime, en outre, qu'un tel système, étant donné qu'il concourt à la perception de la contribution à l'Union européenne comme une charge supplémentaire pesant sur les budgets nationaux, ne procure pas à l'Union des crédits suffisants pour l'ensemble de ses politiques (suppression); fustige vivement la possibilité qui est donnée à certains pays de ne financer officiellement que les politiques dans lesquelles ils trouvent un intérêt; craint que cette pratique ne soit le début de la destruction des valeurs qui ont fait le succès de l'Union européenne au cours des cinquante dernières années;

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
<Amend>
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AMENDEMENT <NumAm>26</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint, Jutta Haug, Bárbara Dührkop Dührkop</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 5</Article>
5.
souligne que le système actuel, constitué de ses quatre ressources différentes et de divers mécanismes de rabais, qu'il s'agisse d'un rabais général en faveur d'un État membre, comme la correction britannique, ou de rabais spéciaux, tels que les rabais accordés à l'Allemagne, aux Pays-Bas, à l'Autriche et à la Suède pour financer d'autres rabais, est excessivement complexe, manque de transparence et est totalement incompréhensible pour les citoyens européens; insiste sur le fait qu'un tel système ne contribue nullement à satisfaire l'exigence d'un lien direct entre l'Union et ses citoyens;

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
<Amend>
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AMENDEMENT <NumAm>27</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint et Herbert Bösch</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 17 bis (nouveau)</Article>
17 bis.
partage l'avis de la Cour des comptes européenne
, selon lequel il est très difficile de réaliser une réforme approfondie du système des ressources propres des Communautés si le débat à ce sujet est directement associé aux négociations sur les plafonds et les montants financiers à consacrer aux politiques communautaires dans le cadre des perspectives financières pluriannuelles, comme cela s'est produit maintes fois dans le passé au cours des délibérations au sein du Conseil européen;
Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
<Amend>
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AMENDEMENT <NumAm>28</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint et Ralf Walter</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 23</Article>
23.
souligne que ce système offrirait l'avantage d'être simple et transparent et de constituer une étape possible vers l'établissement d'un véritable système de ressources propres pour l'Union et que tous les États membres contribuant au rabais britannique aujourd'hui en tireraient parti, de même que le Royaume‑Uni, en raison de la suppression de la ressource TVA sous sa forme actuelle; souligne qu'une telle approche ne porte pas préjudice à l'inclusion à long terme de la TVA dans le financement de l'Union européenne;

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
<Amend>

<Date>{21/03/2007}21.3.2007</Date>
<ANo>A6-0066</ANo>/<NumAm>29</NumAm>
AMENDEMENT <NumAm>29</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint, Bárbara Dührkop Dührkop et Joan Calabuig Rull</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Intertitre avant le paragraphe 32</Article>
Ordre de grandeur du budget de l'UE inchangé, mais garantie de recettes budgétaires suffisantes pour réaliser les priorités politiques de l'UE

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
<Amend>
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AMENDEMENT <NumAm>30</NumAm>
déposé par <Members>Catherine Guy-Quint</Members><AuNomDe>, {PSE}au nom du groupe PSE</AuNomDe>
<TitreType>Rapport</TitreType>
A6-0066/2007

<Rapporteur>Alain Lamassoure</Rapporteur>
<Titre>L'avenir des ressources propres de l'Union européenne</Titre>
<DocAmend>Proposition de résolution</DocAmend>
<Article>Paragraphe 37</Article>
37.
répète que, lors des contacts intervenus avec les parlements nationaux des États membres, nombreux sont ceux qui ont estimé que le temps n'est pas encore venu, dans un avenir proche, d'un nouvel impôt européen (suppression); souligne toutefois que cela n'exclut pas la possibilité que, si les États membres décidaient de percevoir de nouvelles taxes, ils puissent, simultanément ou par la suite, convenir d'autoriser l'Union à bénéficier directement du produit de ces taxes nouvelles;

Or. <Original>{EN}en</Original>
</Amend>
</RepeatBlock-Amend>
� Voir ANNEXE de la résolution.


� JO C 124 E du 25.5.2006, p. 373.


� JO C 124 E du 25.5.2006, p. 373.


� Textes adoptés, P6_TA(2006)0292


� Cf. point 18 de l'avis n° 2/2006 (JO C 203 du 25.8.2006, p. 50).





<PathFdR>AM\659656FR.doc</PathFdR>

PE <NoPE>387.024</NoPE><Version>v01-00</Version>
FR
FR

